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 informations juridiques

Le salarié qui se tient à la disposition de son employeur, entre la fin de 
son arrêt de travail et la visite de reprise, peut prétendre au paiement des 
salaires, sauf "circonstance contraignante"
(Cass. civ.,10 fév. 2016, n°14-14.259)

Dans cette affaire, une salariée 
engagée en qualité d'assis-
tante de direction, a été dé-
clarée inapte à son poste 

en une seule visite avec mention d'un 
danger immédiat, le 30 janvier 2012, 
à l’issue d'un arrêt de travail pour ma-
ladie allant du 30 décembre 2011 au  
22 janvier 2012.

Dès le 8 février 2012, la salariée sai-
sit le Conseil des prud’hommes d'une 
demande en résiliation judiciaire de 
son contrat de travail, aux torts de l’em-
ployeur, invoquant notamment le non-
paiement de trois jours de salaire en 
janvier 2012 et de trois jours en mars 
2012. Elle soutient, en outre, que l'em-
ployeur lui a ordonné de prendre trois 
jours de congés entre son retour dans 
l'entreprise, le 23 janvier, et la visite de 
reprise qui n’a eu lieu que le 30 janvier 
2012, compte tenu des disponibilités de 
la "médecine du travail".

Elle est licenciée, le 5 mars 2012, pour 
inaptitude et impossibilité de reclasse-
ment, sur le fondement de l’avis d’inap-
titude du 30 janvier 2012.

La Cour d’appel, dans un arrêt confir-
matif, considère qu’il n’y a pas lieu de 
procéder à la résiliation judiciaire du 
contrat de travail pour défaut de paie-
ment de trois jours de salaire en janvier 
2012, notamment parce que la sala-
riée, en arrêt maladie jusqu'au 22 jan-
vier, n'avait pas informé son l'employeur 
"de l'absence de prolongation de cet ar-
rêt et de son retour dans l'entreprise le 
23 janvier", de sorte que ce dernier n’a 
pu organiser la visite de reprise avant 
cette date, faute d’avoir été prévenu de 
la date du retour de l’intéressée.

En outre, les juges du fond précisent 
qu’elle n’apporte pas la preuve que 
l'employeur lui a enjoint de prendre des 
jours de congés dans l'attente de cette 
visite, organisée dans le délai régle-
mentaire de huit jours. 

Estimant que l’employeur a respecté 
la réglementation, la Cour d’Appel re-
tient que la salariée ne pouvait lui re-
procher le non-paiement de trois jours 
de salaire, alors que le contrat de travail 
était encore suspendu, dans l'attente de 
la visite de reprise.

La Cour de cassation censure cette 
analyse et casse l’arrêt d’appel, aux 
motifs que "l'employeur ne peut être 
dispensé de payer leur salaire aux 
salariés qui se tiennent à sa dispo-
sition que s'il démontre l'existence 
d'une situation contraignante l'em-
pêchant de fournir du travail."

Or, en l’espèce, les juges du fond n’ont 
pas précisé "si la salariée s'était tenue 
à disposition de l'employeur pour l'orga-
nisation de la visite de reprise ou bien 
avait repris effectivement son activité 
à l'issue de son arrêt maladie", privant 
leur décision de base légale, selon la 
Haute Juridiction.

Cette décision apporte, pour la pre-
mière fois, à notre connaissance, des 
précisions sur la situation du salarié 
qui se tient à disposition de l’employeur 
pendant l’intervalle entre la fin de l’ar-
rêt de travail et la visite de reprise. 

En droit, en application de l'article  
R. 4624-23 du Code du travail, "dès 
que l'employeur a connaissance de la 
date de la fin de l'arrêt de travail, il saisit 
le Service de santé au travail qui orga-
nise l'examen de reprise dans un délai 
de 8 jours à compter de la reprise du 
travail par le salarié".

Si le Code du travail n’interdit pas ex-
plicitement toute activité du salarié sur 
les lieux de travail pendant le délai de 
8 jours imparti à l’employeur pour orga-
niser la visite de reprise, en application 
de la jurisprudence constante, le contrat 
de travail demeure juridiquement sus-
pendu.

Sans contredire réellement sa jurispru-
dence antérieure, selon laquelle c'est la 
visite de reprise qui met fin à la période 
de suspension du contrat de travail, em-
pêchant ainsi l’employeur d’exiger du 
salarié qu’il reprenne son emploi ou de 
le contraindre à prendre des congés 
payés (Cass. soc. du 31/10/2000,  
n° 98-23.131 ; Cass. soc. du 24/04/2013, 
n°12.595), la Cour Suprême affirme 
que :

"L’employeur ne peut être dispensé 
de payer leur salaire aux salariés qui 
se tiennent à sa disposition que s'il 
démontre l'existence d'une situation 

contraignante l'empêchant de fournir 
du travail."

Peut-on en déduire qu’il incombe à 
l'employeur, à l'issue d'un arrêt de tra-
vail pour maladie, de réintégrer dans 
son poste de travail le salarié qui en 
fait la demande, et/ou de reprendre le 
paiement du salaire dans l'attente de 
la visite de reprise ?

C’est cette dernière option qui, à notre 
avis, est à privilégier.

En effet, dans la mesure où le contrat de 
travail demeure juridiquement suspendu 
jusqu’à la visite de reprise (Cass. soc. du 
20/03/2013, n° 12-14.779), la prudence 
conduit à déconseiller à l’employeur de 
réintégrer le salarié dans son poste, tant 
que cette visite n’a pas eu lieu. 

En tout état de cause, il résulte de 
l’arrêt commenté que l’employeur 

a l’obligation de "payer leur salaire aux 
salariés qui se tiennent à sa disposition" 
pendant cette période de 8 jours, indé-
pendamment du fait qu’ils reprennent 
ou pas leur activité. 
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